
 

Lausanne, le 4 septembre 2006  

AUX REDACTIONS VAUDOISES  

Mise au point : 
Le décret Melly garde toute son actualité. 
 
 
Suite au communiqué de presse de ce jour du Conseil d’Etat, le PSV, les Verts et le POP 
tiennent à rappeler que le décret Melly doit être maintenu tant que l’ensemble des 
personnes dites des « 523 » et « 175 » n’auront pas été régularisées. Dans ce cadre, la 
gauche, et vraisemblablement la majorité du Grand Conseil, n’a pas changé de position 
concernant son appui déterminé à ce décret. Compte tenu du fait que plusieurs centaines 
de personnes concernées attendent toujours leur régularisation, il est donc totalement 
absurde et malvenu, comme le fait le Conseil d’Etat, de considérer la démarche du Grand 
Conseil, concrétisée par la motion Melly, comme sans objet. 
 
La gauche regrette vivement que le DFJP s’obstine à ne pas considérer les ressortissant-e-s 
éthiopien-ne-s et érythréen-ne-s faisant partie du groupe des « 175 » comme non 
régularisables. Alors que les cas restent toujours en souffrance, M. Jean-Claude Mermoud 
se contente de distiller des effets d’annonce faussement réconfortants à leur propos. Or, 
une lettre de M. Blocher à la Conférence des Chefs de départements cantonaux de justice 
et police atteste du refus d’entrée en matière des autorités fédérales. Compte tenu de ce 
refus, le PSV, les Verts et le POP prennent note que le Conseil d’Etat s’engage désormais 
solennellement à obtenir un traitement positif de ces cas le plus rapidement possible.  
 
Plutôt que des rapports intermédiaires ou des promesses en l’air, la gauche attend des 
résultats. Elle demandera des explications sur l’ensemble de ces points dans le cadre de la 
commission Melly qui se mettra au travail dès vendredi prochain. 
 
 
Pour plus d’informations : 
Cesla Amarelle, Vice-présidente du Parti socialiste vaudois, 079 240 46 87. 
Yves Ferrari, Vice-président des Verts, 079 549 65 40. 
Josef Zysiadis, Conseiller national POP, 079 355 21 41. 
Arnaud Bouverat, Secrétaire du PSV, 021 312 97 57. 
 


